
POUR M® Philippe Hubert, Notaire Royal à 
Vendôme, Julien Farguin , Claude Beaus- 
sëron, & Pierre Besnard, Intimés.

CONTRE Mejjire Charles-Louis du Bou­
chet > Chevalier de l’Ordre Royal & Militaire 
de Saint Louis , Seigneur de la Prévôté de Cour­
taude , & poffefleur à titre de Bail emphytéoti­
que du Prieuré de Courtauiÿ , Appellant d’une 
Sentence interlocutoire du Bailliage de Nendôme 
du 9 Mars 1764.

Et encore contre M. VEvêque de Solfions en qua­
lité cl Atr&ê de la Sainte T'rtntté^Uen Vendôme , 
Intervenant.

queftioh 
de plus

IEN de plus fimple en foi que la 
qui divife les Parties, mais rien 
compliqué, fi l’on vouloit fuivre la route 
que le fiéur du Bouchet & M. FEvêque de 

.Soiffons ont prife pour faire perdre de vue 
le vrai point de décifion.

. Il s’agit de fçavoir (i dans la Coûtume d’Anjou, où 
toute espèce de fervitude rurale, même discontinue, s’ac* 
quiertpar la prefcription de trente ans, des habitanspeu­
vent être dépouillés d’un droit de vaine pâture, & de plu­
sieurs chemin? néceflaires f ôc dont ils ont acquis la pofles- 
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fion non-feulement trentenaire, mais même immémo­
riale, poITeflion qui a été en vain cor/redite H y a cin­
quante ans, & qui depuis cette contradiction a toujours 
continué.

La poffeflion étant de fait, elle gît en preuve. Cette 
preuve a été ordonnée, ôcç’eft de çêt interlocutoire que 
le fleur du Bouchet eft Appellarit.

■ter/ ■ < - fait, 'ÿ; J v
Le lieur du Bouchet acquit, il y a environ vingt ans ; 

le Fief de la Prévôté de Courtauzé. Il vient de prendre 
depuis peu d’années, à titre de bail emphytéotique la 
Seigneurie du Prieuré du même liçu, membre dépendant 
de TAbbâÿe de Vendôme,

Il y avoit auprès de la maifon feigneuriale de la Pré­
vôté un terrein vague & inculte, deftiné à fervir en tout 
tems de pâturage au* beftiaux des habitans des hameaux 
voifîns. Le lieur du Bouchet a renfermé ce terrein pour 
en Faire un verger. Ce terrein joint à une prairie com­
mune , qui s’étend depuis le village d’Azé jusqu’à la Ri- 
popiére. Le fleur, du Bouchet poffédoit dans le canton de 
Cette prairie , àppélléle Marais, douze quartiers de pré, 
il y en,a joint trente-trois , eonime prcucuir emphytéotique 
de la Seigneurie du Prieuré.

Le verger que le lieur du Bouchet s’eft formé , eff 
féparé de l’enclos du Château de la Prévôté par un grand 
chemin , & il touche par fon extrémité à la prairie com­
mune. Le fleur du Bbuçhet a prétendu renfermer les 
quarante-cinq quartiers de pré qu’il poffede dans cette- 
prairie.

Ces quarante-cinq quartiers de pré font environnés , 
en grande partie, par la petite riviere du Boulon, quieft 
preéque partout guéable. Ils font d’ailleurs coupés par un 
grahd chemin , & par un autre /entier néceffaire.

C’eft dans ces cirçonftançes que le fleur du Bouchet -J 
après avoir , fait renfermer de foffés fes quarante-cinq quar­
tiers de pré t fit publier le 13 Juillet 1 j6q t dans les Pa^



fcoiÆes d’Azé & de Mal^ngé } uU A vis au public j conçu 
dans les termes fuivans :

« M. du Bouchet, Seigneur de laPrévôté de Courtauzé,& 
? propriétaire à titre d’emphytéofe de la Terre & Seigneurie 
» de Courtauzé & dépendances,fait avertir qu’il entend con- 
» ferver à regains , & à tous autres ufages qu’il lui plaira , 
» les quarante-cinq quartiers de pré qui font fitués dans la 
*> prairie des Marais , au-deffous de Courtauzé, dépen- 
» dans desdites Seigneuries de Courtauzé, & défend que 
® perfonné n’entreprenne de mener aucuns beftiaux èsdits 
» prés ; & fi quelqu’un, contre le droit acquis audit Sei- 
« gneur du Bouchet, entreprenoit de le faire , ils feront 
» pourfuivis, ainfi que de raifon, par voie de Juftice.

Outre qu’une pareille défenfe étoit incompétente, & 
qu’il auroit fallu la faire prononcer en Juftice, elle étoit 
encore impraticable. La riviere du Boulon qui environne 
en grande partie les quarante-cinq quartiers de pré dont il 
s’agit, & qui les fépare du refte de la prairie, qui de l’aveu 
même du fieur du Bouchet eft commune, ç’eft-à-dire, fujet'te 
à la vaine pâture , cette riviere, difons-nous, eft presque 
par tout guéable, enforte que les beftiaux mis en pâture 
de l’autre côté de ce ruifleau , pafferent d’eux-mêmes 
dans les quarante-cinq.quartiers du fieur du Bouchet.

Au lieu d’attaquer les habitans, le fieur du Bouchet 
n’en fit aflîgner que quatre, & laifla les autres jouir du 
droit de vaine pâture fur fes prés, comme ils en ont joui de~ 
puis & en jouijfent encore aujourd’hui.

Il eft important de pefer les termes de l’Exploit : le fieur 
'du Bouchet, après s’y être plaint de la prétendue entre- 
prife de ces quatre Particuliers, ajoute que, par cette voie 3 
ils ont empêché d’autres habitans à' Azé, & Cenfitaires desdites 
Seigneuries de Courtauzé, tant de ladite Abbaye que de la Pré- 
Voté, d’arrêter des abonnement qu’ils avaient requis leur être 
faits par ledit. Seigneur du Bouchet, pour avoir la liberté de 
faire pâturer leurs beftiaux en. ladite prairie.

. Tel a donc été le vrai motif du • fieur du Bouchet : il 
a Voulu fouftraire fes prés au droit de vaine pâture dont 
il jouit fur ceux des autres, & s’en faire un revenu para 
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ticulier. Ce qu’il dit en K*Cour de la prétendue décorai 
tion de fon Château, eût.paru trop ridicule fur leslieux* 
pour qu’il eût ofé propofer de pareilles chimères.

Les Intimés qui crurent qu’il s’agiffoit d’une queftioiï 
de Commune, tandis que dans la réalité il ne s’agiffoit que 
d’un droit de vaine pâture, jus compascui, qui peut être 
réclamé par quiconque en fouffre l’exercice fur fes pro­
pres domaines , demandèrent d’être renvoyés en la Maî- 
trife particulière des Eaux & Forêts. Le Subftitut de M. 
le Procureur Général en cette Maîtrife révendiqua lui- 
même la caufe, & la fit retenir en fon Siège. Mais fur 
l’appel les Parties ont été renvoyées au Bailliage de Ven­
dôme, par Arrêt du 27 Juin 1761, & elles y ont été ap­
pointées par Sentence du 21 Août fuivant.

Dans le cours de l’inftruâion, les Intimés ne manque- . 
rent pas de profiter des aveux du fieur du Bouchet, qu'il 
eft le premier qui ait entrepris de faire clore fes prés, & qu'avant 
lui ils étaient abandonnés à la vaine pâture : ils obferverent 
qu’il ne produifoit aucun titre, parce que tous confta- 
teroient î’exiftence des chemins qu’ils réclamoient. Le 
fieur du Bouchet n’en a effectivement produit aucun , 
même en la Cour} qui fait antérieur à 17 jq. Enfin ils firent 
remarquer que dans ion Exploit Jntroduflif, il n’avoit pas 
diflimulé , que fon dejfein, en renfermant fes prés , étoit de fe 
faire un revenu de leur abonnement, tandis qu’il enverroit fes 
propres beftiaux fur les prés de fes voifins.

Ils prouvèrent que la propriété du fieur du Bouchet étoit 
grévée d’une double fervitude, qui s’oppofoit à la clôture 
qu’il avoit entreprife, fçavoir d’un droit de chemin, d’un 
droit de vaine pâture dont les ha-bitans ont la pofleflion 
immémoriale. Or, dirent-ils, fuivant la Coûtume d’An­
jou, les fervitudes rurales discontinues s’acquierent pat 
une pofleflion de trente ans, d’où il fuit qu’à plus forte 
raifon la pofleflion immémoriale forme un titre invin-a 
cjble. 1

■ Ils firent fentir l’înjuftice du fyftême du fieur du Bou-' 
chet, qui prétend que le refte de la prairie eft fujet à la 
yaine pâtujre, & qui youdtoit fe fouftraire feul à cet affu-



jettiflement réciproque , dont il profite fur les prés de fes 
voifins. Ecartant enfuite l’objeétion tirée de ce que quel- 
ques particuliers ont des.prés clos, ils répondirent i°. que 
ces prés n’étoient point dans le canton dont il s’agit ; 
2°. Que ces clôtures exiftant de tems immémorial, ne 
pouvoient plus être conteflées : mais qu’il ne s’enfuivoit 
pas qu’il fût permis de clore des prés en prairie, & cou­
pés par des chemins publics. Enfin ils invoquèrent la né- 
ceflité publique, néceflité telle, que fans le fecours de la 
vaine pâture , les terres refteroient incultes , faute de 
beftiaux nécelfaires.

Le fieur du Bouchet, qui fentit combien ces moyens 
étoient fimples & triomphans, ne chercha qu’à éluder. 
Il entra dans des détails de faits qui mettoient les Juges 
dans la néceflité de prononcer l’interlocutoire dont il eft 
aujourd’hui appellant. . . •

Il foutint que les prés dont il s’agiflbit, n’étoient point 
des prés en prairie, quoique dans l’Exploit introduétif il 
e.ût dit qu’ils étoient fituès dans la prairie des Marais. Il pré­
tendit que la petite riviere du Boulon n’étoit pas guéable 
en plufieurs endroits: que les deux chemins qui traverfent 
la prairie des Marais ( il n’en dénioitpas alors l’exiftence, 
comme il l’a fait en la Cour 3 étoient un abus qui avait été 
la fuite de la publicité de la vaine pâture : que les habitans 
des cinq hameaux qui ont cothurne d’ufer du droit de vaine 
pâture dans les prés dont il s’agit } ( autre aveu ) ne pofledent 
tout au plus que foixante-dix, foit chevaux ou ânes, foit 
vaches ou veaux. Enfin il fit l’énumération de tous les 
prés qui reftent encore en vaine pâture, ( & qui pourroient 
n’y plus être demain, fi fon fyftême étoit admis ) dont 
la quantité monte, fuivantlui, à celle de cent trente quar­
tiers ou trente-trois ârpens.

Tous ces faits furent prélentés dans un cahos d’autorités 
étrangères, & qui ne pouvoient fervirqu’à embrouiller la 
queftion. Les Juges dont eftappel, confidererent i°. que 
la Coûtume d’Anjou admettoit la pofleflion eh matière de 
fervitudes. 20. Que de l’aveu même du fieur du Bouchet, 
le droit de vaine pâture a lieu dans la prairie de Courtau-
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fé. Ils crurent donc qu’il falloit commencer par confta-î 
ter les faits, avant que de rien prononcer fur le droit. En 
conféquence ils rendirent la Sentence interlocutoire, dont 
yoici lé dispofitif.

« Nous ordonnons avant faire droit, que par Experts 
« Arpenteurs convenus ou nommés d’office, procès ver- 
» bal,plan, figure & defcription fera faite de la prairie d’A- 
» zé, depuis fa fource jusqu’au chemin de la Ripopiere à 
» Vauracôn qui la traverfe , dans lequel lesdits Experts 
•> diftingueront les prés dépendans de ladite prairie, & qui y 
» font enclavés, & qui font clos, d’avec ceux qui ne le font 
»» pas, & leur continence, ainfi que ceux qui font à re- 
» gains, d’avec ceux qui n’y font pas, même feront men- 
» tion des terres labourables qui font enclavées dans ladite 
•» prairie, & des chemins &/entiers qui la traverfent, pour 
» ledit procès verbal & plan rapportés & affirmés par de- 
» vant le fieur Lieutenant Général, être ordonné ce qu’il 
* appartiendra, dépens réfervés. »

Le fieur du Bouchet en attaquant cette Sentence, n’a 
traité que la queftion du fond : encore ne l’a-t-il traitée 
qu’en oppofant des autorités étrangères à la Coûtume 
d’Anjou, & presque toutes contraires à fes dispofitions. 
Ilafenti rimpoflibilité de conclure à l’évocation du prin­
cipal ; cependant il demande que défenfes foient faites 
aux Intimés, de mener leurs beftiaux en pâture fur les 4? 
quartiers de prés dont il s’agit, ce qui feroit bien juger le 
principal, qui ne peut être évoqué dans l’état aétuel de la 
procédure. A-t-il pu fe flater que la Cour, fans connois- 
lance de caufe, fans avoir la moindre idée du local, dé­
pouillera les Intimés des droits de chemin & de vaine pâ­
ture , dont on convient qu’ils étoient en poffeffion, dans 
une Coûtume où la poffeffion vaut titre ?

M. l’Evêqüe de Soiffons, en qualité d’Abbé de Vendô­
me , eft intervenu en la Cour pour le fieur du Bouchet; 
Comme il n’a fait qu’adopter fes moyens ; ceux que nous 
allons propofer s’appliqueront également contre l’un & 
l’autre.
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MOYENS.

La Cour n’a d’autre queftion à juger que celle de fça- 
voir fi les Officiers du bailliage de Vendôme, ont dû pro­
noncer l’interlocutoire dont le fleur du Bouchet eft appel­
ant. Il fuffit pour en montrer la j.uftice & même la néces- 
fité, de rappeller les principes de la Coûtume d’Anjou.

L’Article 449 porte : « fervitudes, aucunes font ru- 
»» raux, comme d’avoir fentier ou voie par le domaine d'autrui, 
« & à bêtes mener boire à l’étang ou vivier d’autrui,. ou 
» pour autres chojes, comme bêcher terre, arene, ou fablon 
•> du fonds d’autrui, ou autres femblables , elles fe peuvent 
» acquérir fans titre par trente ans continuels de prefcription , 
» & non par moins de tems, en matière pétitoire.

L’Article 4^4 3 après avoir établi que les fervitudes con­
tinues s’acquierent par la poffeffion de dix ans, ajoute : 
»> mais les fervitudes qui ont caufe discontinue, comme 
w d’agout de maifons, d'aller & venir à charette, ou à pied 
» ou à cheval par le fonds d’autrui, ou telles autres fervitudes 
» femblables, s’acquierent par 3 o ans & non moins, s’il n’y 
»» a titre. » '

Il eft inutile de recourir à des autorités étrangères , 
lorsque la loi municipale eft claire & précife. Les fervi- 
tudes de voie & de fentier, & autresfemblables > s’acquie- 
rent dans cette Coûtume par la poffeffion de 30 ans. Or, 
il s’agit ici non-feulement du droit de vaine pâture, qui eft 
compris fous les expreffions générales, & -autres femblables, 
mais encore d’un droit de chemin & de fentier. Les pre­
miers Juges ont donc fuivi les principes de la Coûtume , 
en ordonnant la preuve de la poifeffion, & la defeription 
des lieux, qui conftatera, & l’exiftence des chemins, & 
l’affujettiffement néceffaire à la vaine pâture.

Mais comment le fleur du Bouchet peut-il avancer que 
le droit de vaine,pâture n’a point lieu en Anjou, lui qui 
convient d’ailleurs qu’il s’exerce fur la prairie de Cour- 
tauzé même ?

Non-feulement l’inteilocutoise dont il s’agit , eft con-
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forme aux principes & à l’équité , mais il étoït néceflaïre 
& indispenfàble. Les Juges le dévoient également aux 
deux Parties. S’ils ne l’euffentpas ordonné, ils s’expofoient 
ou à priver les Intimés d’un droit de vaine pâture, & de 
l’ufage de plufieurs chemins néceffaires, ou à dépouiller 
le fleur du Bouchet lui-même , de la liberté qu’il prétend 
avoir de clore fes prés : en un mot ils aurôient prononcé 
au hazard & fans connoiflance de caufe.

Il y a plus : le plan de défenfe du fleur du Bouchet les 
a forcés de prononcer l’interlocutoire dont il eft appel* 
lant.

En effet, i°. Le fleur du Bouchet avoit foutenu qu’en 
fuppofant fes prés renfermés, il refteroit aflez de pâture 
pour les beftiaux des villages voifins. Les Intimés au con­
traire prétendoient que dans ce cas leurs beftiaux manque- 
roient de la nourriture nécelfaire. Comment éclaircir un 
fait de cette espece, fl ce n’eft en faifant faire un arpenta­
ge & defcription de la totalité de la prairie, pour en con- 
noître l’étendue , & pour pouvoir juger, fi elle étoit pro­
portionnée aux befoins du public ?

2°. Le fleur du Bouchet avoit avancé que fes 45 quar­
tiers de prés nétoient point en prairie, mais que feuls ils 
formoient une. prairie jfolée. Les Intimés de leur côté fou- 
tenoient que ces prés étoient en prairie , que le fleur du 
Bouchet les avaient annoncés lui-même comme tels , & 
qu’ainfi leur fituation feule les alfujettiffoit au droit de 
vaine pâture. Les Juges dévoient donc regarder ce fait 
comme douteux, ils dévoient s’en procurer la preuve, en 
faifant tracer un plan de tout le canton.

3°. Les Intimés avoient foutenu que la clôture projet- 
tée par le fieur du Bouchet étoit impolfible dans l’exécu­
tion , parce que la riviere du Boulon, qui fépare la prai­
rie en deux parties, eft presque par tout guéable pour les 
beftiaux. D’où ils avoient conclu que leur étant permis 
d’après le fieur du Bouchet lui-même, d’exercer la vaine 
pâture après que la première herbe eft enlevée dans la 
partie qui eft de l’autre côté de la riviere, il feroit impos­
able f fans dçs foins que le droit de vaine pâture les dis»

penfe



penfè de prendre , d’empêcher ces biftiaux de paffer d’uu 
côté de la prairie à l’autre , & d’entrer par conféquent dans ' 
les prés que le fieur du Bouchet prétend rendre défenfa- 
bles; qu’ainfi c’étoit les expoferà des conteftations perpé­
tuelles. Tous ces faits étant déniés par l’appellant, le pro­
cès verbal des Experts pouvoient feul mettre les Juges en 
état de prononcer fur les inductions qui en réfultent.

4°. Les Intimés avoient encore foutenu que les près en 
queftion étoient coupés par deux chemins publics, fçavoir 
un grand chemin à charettes & un fentier. Ils avoient 
même prouvés l’exiftence de ces chemins par différens 
A&es des 10 Janvier ié;4, 29 Juillet 1737 , jj’uillet 
1744, & 11 Mars 1760, dans lesquels ces chemins font 
donnés pour aboutiffans. Malgré ces preuves le fieur du 
Bouchet en dénioit l’exiftence. Les Juges ont regardé fa 
dénégation comme fuffifante pour rendre le fait dou­
teux. Ils en ont ordonné la preuve , & ils ont voulu qu’il 
fût fait mention fur le plan des chemins & /entiers qui coupent 
la prairie.

/>. Le fieur du Bouchet avoit avancé qu'indépendant* 
ment de fes 4; quartiers de pré, il en reftoit 130 quartiers 
fujets à la vaine pâture, ce qui fuffifoit, félon lui, pour le 
nombre des beftiaux du canton. Les Intimés nioient 
la fidélité du calcul & l’exaêtitude de l’arpentage. l’Ap- 
pellant avoit même produit un plan figuré dont f exactitude 
a été auffi tres-jujlement contejïée. Il étoit donc perfuadé lui- 
même , qu’il étoit indispenfable de mettre les objets fous 
les yeux de fes Juges, & qu’il étoit impoflible d’entendre 
la queftion, fans le fecours d’un plan figuré. Les premiers 
Juges n’ont donc fait par leur interlocutoire, qu’admet­
tre fes propres idées. Comment peut-il fe plaindre de leur 
décifion ? On en comprend les raifons. Le fieur du Bou­
chet a trouvé mauvais que les premiers Juges n’ayent pas 
prononcé d’après fon plan. Mais eût-il été jufte de le faire ? 
Ce plan, tant qu’il ne fera point contradictoire, peut-il 
être confidéré autrement que comme l’allégation d’une 
Partie ? Il étoit donc indispenfable d’ordonner un plan 
contradictoire,
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, <J*. Enfin le fleur du Bouchet avoit encore avancé que 
plufîeurs Particuliers avoient des prés clos. Cette affection 
étoït combattue pàr les Intimés qui fépondoient, i °. qu’il 
n’ÿ avôit aucun pré clos dans la prairie de Courtauzé. 
2°. Que les clôtures qui exiftent, ne renferment que des 
prés particuliers & ifolés, qui même étoient originaire­
ment des terres labourables. 59. Que les clôtures des au­
tres font anciennes , &. hors des limites de la prairie com­
mune.

Voilà donc encore des faits, fur lesquels les Parties 
étoient divifés > êc que les premiers Juges ne pouvoient 
Conftater que par la voie qu’ils ont prife.

C’eft donc en vain que le fleur du Bouchet cherche à 
éviter des éclairciffemens qu’il redoute avec raifon. La 
preuve eft encore plus néceffaire à la Cour, qu’aux pre­
miers Juges, dont quelques uns connoiffoient le local , 
& ne fe font déterminés à ordonner 1 interlocutoire , que 
pour laiffer au fleur du Bouchet le tems de réfléchir fur 
l’inconfidération de fon entreprife.

Si la Coûtume d’Anjou étoit femblable à toutes celles 
dont le fleur du Bouchet a pris la peine de raffembler les 
autorités, c’eft-à-dire fl elle admettoit la maxime, nulle 
fervitude fans titre , dans ce cas le fleur du Bouchet auroit 
raifon de fe plaindre d’un interlocutoire qui n auroit au­
cun objet. Mais la Coûtume d’Anjou admet la maxime 
contraire, puisque les fervitudess’y établiffent par pos- 
feffion. C’eft donc en vain que le fleur du Bouchet invo­
que les Arrêts qui ont rejetté de pareils interlocutoires. 
Tous ces Arrêts, fans en excepter aucun, font rendus pour 
dès Coutumes qui rejetteht la prefeription en matière de 
fervitudes. Mais par la même raifon que dans ces Coûtu- 
mes, la preuve de la poffeflion eft inadmiflible, cette preu­
ve doit être admife dans la Coûtume d’Anjou , qui veut 
que la poffeflion fupplée au titre pour l’établiffement des 
fervitudes.

Pour combattre la néceffité de l’interlocutoire, le fleur 
dû Bôuchet a prétendu qu’il coûteroit des fommes eonfi-: 
dérables, Il s’eft livré là deffus à des éxaggérations ? qu’U
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eft aujourd'hui forcé d’abandonner. Un feul mot écarté 
cette difficulté. Le fleur du Bouchet a fait dreffer fans en 
être requis un plan des lieux contentieux, avec les dimin­
utions que prefcrit la Sentence , & ce plan a coûté i y liv. 
pour tous droits, fuivant la quittance du Notaire Arpen­
teur qui fe trouve au bas. Mais comme ce plan n’eft rien 
moins qu’exaét, il faut néceffairement en dreffer un autre 
dont la dépenfe, comme on voit n’eft pas fort effrayante.

Le fieur du Bouchet qui avoit d’abord avancé qu’en 
Anjou la maxime nulle fervitude fans titre eftadmife, con­
vaincu par l’évidence du texte de cette Coutume, effaye 
de l’éluder, en difantquela Jurisprudence & les Auteurs, 
ont modifié les dispofitions de cette loi municipale , & 
que pour que la poffeffion y acquière la force d’un titre , 
il faut quelle ait été précédée de contradi&ion, ou qu’el­
le foit accompagnée de titres muets.

Quoique ces exceptions foient contraires à la lettre de 
la Coûtume, les Intimés peuvent les admettre, fans qu’il 
en réfulte aucune conféquence contre la juftice de l’inter­
locutoire qui a été ordonné,

i°. Il exifte une foule de titres muets, qui atteftent 
l’exiftence des fervitudes réclaméespar les Intimés. Et d’a­
bord le gué de Jonas & les chemins qui y aboutiffent de 
l’autre côté de la riviere du Boulon, indiquent qu’il n’a 
été pratiqué que pour paffer la riviere & aller au-delà. De 
quoi ferviroient en effet ces chemins qui aboutiffent au 
gué, fi une fois arrivé à ce terme, on étoit obligé de ré­
trograder , & de revenir fur fes pas ? Ainfi premier titre 
muet, l’exiftence du gué de Jonas & celle des chemins 
qui y aboutiffent, & qui néceffairement indiquent que 
ce gué a été fait pour être traverfé, & que par une con­
séquence ultérieure on doit auffi traverfer la prairie des 
Marais,

Un fécond titre muet, ce. font les pierres mifes pour 
faciliter le paffage des gens à pied. Ces pierres font d’qn 
volume & d’une folidité, qui rendent ridicules les alléga­
tions du fieur du Bouchet. Elles font faites pour fubfifter 
des fiécles entiers, & le fieur du Bouchet a voulu fans
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doute donner le change , U^qa’il a dit que ces pierres 
avoient été jettés furtivement par des payfans.

Un troifiéme titre muet, c’eft un chemin ferré qui tra- 
verfe la prairie du Marais, indépendamment d’un autre 
chemin & d’un fentier.

Ces titres muets font aflurément tout aufli décififsqu e 
le feroit une porte en maçonnerie, telle que l’exigeroit 
le fleur du Bouchet : & le grand chemin ferré forme unçj 
preuve tout aufli folide, toutaufli permanente que le feroit 
une chauffée, qui, de l’aveu du fleur du Bouchet, feroit 
un titre fuffifant. _ ■

La pofleflion des Intimés a donc le premier caradere 
que l’Appellant exige, pour lui donner la force d’un titre 
dans la Coutume d’Anjou. Mais elle eft encore acconir 
pagnée du fécond, c’eft-à-dire, quelle a été précédée de 
contradiction.

C’eft le fleur du Bouchet lui-même, qui dans un Mé­
moire à confulter, qui fait partie de fa production, a avoué 
de bonne foi, qu’il y a cinquante ou foixante ans, les Abbés 
de Vendôme , ou leurs Fermiers, voulurent fouftrairç 
les prés dont ij s’agit au droit de vaine pâture. Cet aveu 
a donné lieu aux Intimés de faire des recherches, & elles 
n’ont pas été infruClueufes, Ils ont produit par production 
nouvelle çes pièces qu’ils viennent de recouvrer , & aux­
quelles le fleur du Bouchet fourniroit, s’il le jugeoit à 
propos , un fupplément qui acheveroit de les comr 
plètter.

Quoi qu’il en foit, il paroît qu’au mois de Juillet lépé, 
un nommé Brillard, Fermier de la Seigneurie de Cour- 
tauzé, pourfuivit différens Particuliers, comme ayant laiflé 
paître leurs beftiaux dans treize arpens de pré dépendans 
du Prieuré. Il fit nommer d'office par Sentence du t j Août 
1696 un Expert pour faire la vifîte des prés, Sx eftimer le 
prétendu dommage,

Les Particuliers pourfuivis par Brillard prétendirent être 
enpoffeflion du droit de vaine pâture dans la prairie dont 
il s’agit, non-feulement depuis un an & jour, mais depuis 
plus de quarante ans*, & même de texx^s immémorial, IJs,



articulèrent ce fait le premier Décembre 1696, & en 
même-tems ils intentèrent complainte fur laquelle les 
Parties furent appointées en faits contraires par Sentence 
du même jour.

Les Habitàns attaqués commencèrent leur enquête : 
Brillard qui en prévit l’événement, articula le j Janvier 
lépy un nouveau fait, à la preuve duquel il fut admis. 
Ce fait étoit, que les Habitans*n’avoient joui de la vaine 
pâture dans les prés contentieux qu’en vertu des baux qui 
leur avoient été faits par les précédons Fermiers de Cour- 
tauzé.

L’enquête des Particuliers pourfuivis fut compofée de 
quatre témoins, dont trois dépoferent n’avoir jamais vu 
garde! les regains dans les prés en queftion, & y avoir 
toujours vu au contraire conduire, les beftiaux, dès que 
la première herbe étoit fauchée & enlevée, & le quatrième 
que depuis plus'de trente ans, il n’avoit jamais vu garder 
de regains dans lesdits prés de Courtauzé.

Tout ce qui réfulta de l’enquête de Brillard , c’eft que 
plufieurs Particuliers avoient pris de ces prés à ferme, 
mais non pas qu’on en eût jamais affermé les regains.

Le procès verbal de vifitation de là prairie, quoique fait, 
fur la demande de Brillard feul, ne lui fut pas aufli favo­
rable qu’il l’espéroit. L’Expert trouva qu’au lieu de treize 
arpens, il n’y en avoit que trente quartiers appartenans à 
l’Abbaye, & que de ces trente quartiers, il n’y en avoit 
que treize qui pûffent apporter du regain.

Le Juge de l’Abbaye de Vendôme, qui naturellement 
n’auroit pas dû connoître de cette conteftation, rendit le 
ii Juillet 1711 fa Sentence fur profusions refpedives , 
qui condamna Dufais & conforts à payer à Brillard le 
dommage caufé fur les regains de treize 'quartiers d,e 
pré, faifant partie des trente en q.ueftion, à raifon de cin- s 
quante fols par quartier par chacun an depuis le jour de l>a 
demande, avec défenfes de mener & faire pacager leurs 
beftiaux dans lesdits prés, fous telles peines qu’il appartien­
dra. Il ordonna l’exécution de fa Sentence nonobftant op- 
poütions pu appellatipns quelconques eu baillant caution j
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attendu ; dit-il, que Brillard était fondé en titres, c’eft- 
à-dire apparemment attendu fon bail, car il ne paroît pas 
qu’il eût produit d’autres tirres.

Cette Sentence ayant été lignifiée le 25 Juillet à Du- 
fais & conforts, ils en interjetterent appel par aâe du 2 y 
du même mois, & le 27 Dufâis préfenta fa Requête au 
Lieutenant Général d’Anjou à Baugé, par laquelle il de­
manda acte de l’appel qui! a interjetté de la’ Sentence 
du 1 1 Juillet, & de tout ce qui s’en eft enfuivi : qu’il lui 
foit permis d’intimer Brillard, pour voir infirmer ladite 
Sentence avec dépens, & de faire affigner les Particuliers 
qui ont des prés proche ledit Brillard, & qui ont ufé du 
même droit que lui Dufais, pour fe joindre avec lui, & 
défendre à la demande dudit Brillard, & cependant faire 
défenfe de mettre la Sentence à exécution.

Cette Requête fut répondue d’une Ordonnance du 
Juge de Baugé , qui donne a&e de l’appel, permet d’in­
timer Brillard dans les délais de ^Ordonnance, & furies 
défènfes requifes, à jour certain, toutes chofes demeurant 
en état.

Brillard fut donc Intimé par Exploit du yi Juillet 171 U 
:Comme cet appel fuspendoit l’exécution provifoire qu’il 
avoit obtenue du Juge de l’Abbayede Vendôme, & que 
d’ailleurs Brillard en rëdoutoit l’événement, il inrerjetta 
lui-même appel de l’Ordonnance du Juge de Baugé, par 
aéte du 14 Août 17 si , mais il ne paroît pas qu’il ait ofé 
fuivre cet appel. En vain diroit-on qu’il a pu quitter fa 
ferme, & renoncer par cette raïfon à toute pourfuite ; 
mais dans ce cas, les Officiers de l’Abbaye de Vendôme 
auroient-ils manqué de fuivre ou défaire fuivre cet appel, 
s’ils n’euffent fenti le peu de fondement de la prétention 
élevée par Brillard ?

Ce qu’il y a de certain, c’eft que depuis cette époque 9 
comme auparavant, les Habitans des villages & hameaux 
voifins de Courtauzé, ont continué de jouir du droit de 

'Vaine pâture fur toute l’étendue de la prairie ,■ & notam- 
"ment fur les trente quartiers dépendans du Fief du 
Prieuré, fans que jamais ils y ayent été troublés.

«
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La poflefiion des Intimés a donc tous les caractères 
qu’exige le fleur du Bouchet. Elle eft immémoriale , elle 
eft accompagnée de titres muets; enfin elle a été contre­
dite , 6c depuis cette contradiction, elle n’as pas été inter­
rompue un feul inftant. Ainfi d’après lès Parties adverfes, 
cette poflefiion a tous les caraCteres qui lui donnent la 
force d’un titre , dans la Coutume d’Anjou , qui ad­
met la prefcription en matière de fervitudes, même dis-, 
continuées.

Les Intimés pourroîent terminer ici leur défenfe. L’in­
terlocutoire étoit admiflible , puisque la Coutûme auto- 
rife l’acquifiîion des fervitudes par la poflefiion trente- 
naire. L’interlocutoire étoit néceflaire , puisque les Par­
ties étoient divifées fur les faits desquels dépendoit l’é­
vénement de la conteftation.

Achevons de répondre en peu de mots aux principa­
les objeâions : on les a réfutées avec étendue dans les écri­
tures , & les bornes d’un précis, ne nous permettent pas 
d’entrer dans des détails , qui au refte deviennent inuti­
les par la fiinplicité de la queftion.

La première objeâion du fleur du Bouchet , eft de fou- 
tenir les Intimés non-recevables , attendu, dit-il, qu’il s’a­
git d’un droit qui.intérefle la Communauté.

Rèponfe. Cette objection eft fi foible, que le fleur du Bou­
chet n’a pas ofé conclure par la fin de non-recevoir. Et- 
comment auroit-il pu le faire ? C’eft par fon fait que les 
Intimés font feuls en caufe , puisqu’ils font les feuls qu’il 
ait fait afligner. Tout particulier eft autorifé à fe défen­
dre , lors même qu’on l’attaque fur des droits qui lui font 
communs avec d’autres. Il eft certain d’ailleurs , que la 
Communauté jouit & n’a pas ceffé de jouir de la vaine pâ­
ture fur les prés contentieux. Il eft même impoflible qu’elle 
n’en jouifle pas > puisque de l’aveu du fleur du Bouchet, 
la partie de la prairie qui eft au-delà de la rivie.re eft com­
mune. Or, dès que cette partie eft fujette à la vaine pâ­
ture , l’autre partie ne peut en être exempte , à caufe de 
la communication qui exifte entre les deux ; çommuni* 
cation qu’il eft impoflible d’interrompre.



Ajoutons encore une réflexion qui écarte fans reflbm< 
ce la fin de non-recevoir, oppofée par le fleur du Bon- 
chet. Le droit de vaine pâture , appartient non-feulement 
à la Communauté ; mais à chaque habitant en particulier., 
puisque chacun n’a le pouvoir d’envoyer fes beftiaux fur 
les prés de fes voifins, qu’autant qu’il permet aux voifins 
d’envoyer les leurs fur ton domaine. Or c’eft un principe- 
confiant,.que dans les chofes qui intéreflent une Commu­
nauté ut finguli, chaque Particulier a qualité pour récla­
mer, quoique dans celles qui intéreflent la Communauté 
ut univerfi, les Sindics foient feuls Parties capables de 
foutenir les droits du Corps.

Ce principe certain dans fa généralité, l’efi encore plus- 
dans l’espèce particulière, où il s’agit d’un droit commun 
à tous, mais pour lequel chacun fournit fa part & portion.

On ne peut donc pas comparer le droit, dont il s’agit y 
à un droit de chauffage , ou à tout autre droit qui s’exer- 
ceroit fur les fonds du Seigneur feul , & fans réciprocité. 
Dans ceux-ci, les habitans , s’ils ne payent aucune rede­
vance , reçoivent tout & ne donnent rien. Mais pour le 
droit de vaine pâture, chacun fournit autant qu’il reçoit, 
& par conféquent, tout Particulier a un droit certain de 
réclamer.

Auffi la Cour a-t-elle Jugé par fon Arrêt du 27 Juin’ 
1751 rendu dans la conteftatibn aâuelle, que les Intimés 
ont qualité pour réclamer. Cet Arrêt renvoyé les Parties 
au Bailliage, cé qui eft juger bien difertement que la cou» 
teftation intéreffe moins la Communauté, que les Parti­
culiers qui poffedent des domaines, & qu’on trouble dans 
le droit de vaine pâture , tandis qu’ils y font eux-mêmes 
affujettis. S’il fe fut agi des intérêts de la Communauté & 
d’un droit de Commune , la Maîtrife des Eaux & Forêts 
eût été feule compétente pour en connoître.

La fécondé objection confîfte à dire que la Coutume 
d’Anjou ne parle point du droit de vaine pâture. Et,à cette 
occafion , le fleur du Bouchet fe livre au détail de toutes 
les Coûtumes qui en parlent ; il les dîvife en claffës, & 
^apportent leurs différentes dispofitions.



Re'ponjes. On n’entrera pas dans une discuffion auffi éten­
due ; & on n’oppofera pas fur ce point autorités à autorités. 
On l’a fait dans les écritures , & l’on fe borne ici à des ré­
flexions le plus fommaires qu’il eït poffible.

i°. Il ne s’agit pas ici Amplement d’un droit de vaine 
jpâture , mais encore de plufieurs fervitudes d'aller & ve­
nir à cheval, à charette & à pied , pour nous fervir des ter­
me de la Coutume d’Anjou. Or, fuivant cette Coûtume , 
Ces fervitudes s’acquierent par 30 ans , & celles dont il 
s’agit éxiftent de tems immémorial. Ainfi, quand même le 
droit de vaine pâture feroit inconnu en Anjou , le fleur 
du Bouchet n’en feroit pas plus autorité à renfermer [fes 
prés.

20. Mais eft-il bien vrai que le droit de vaine pâture foit 
inconnu dans cette Province , & fur-tout dans le canton 
de Courtauzé? Le fieur du Bouchet oferoit-il bien le fou- 
tenir , lui qui convient que le refte de la prairie de Cour- 
tauzé ÿ eft afîujetti, & qui en a répété plufieurs fois l’aveu ?

30. Quand il le dénieroit formellement, la Cour a fous 
les yeux les preuves du contraire. L’exemple de ce qui 
s’eft palfé à la Verdin , qui n’eft qu’à une lieue de Cour- 
tauzé , en forme feul une démonftration.complette. Ce­
lui de la prairie de Savigny qui n’en eftqu’à trois lieues, 
n’eft pas moins concluant. Enfin, il eft de notoriété pu­
blique , que la< rivière du Loir qui trav'erfe l’Anjou , eft 
bordée de prairies, qui toutès font fujettes à la vaine pâture.

4°. Si donc la Coûtume d’Anjou n’a pas exprimé ce 
droit nommément, c’eft qu’il étoit fi notoire que les Ré- 
jdaéleurs n’auroient pu prévoir que jamais il s’élévât à cet 
égard aucune difficulté. Mais loin de l’exclure , ils l’ont 
compris fous les expreffions générales, & autresfemblables.

Le. fieur du Bouchet fe livreà une diflertation également 
inutile, & fans objet pour prouver que chacun eft en droit 
de clore fon terrein. Il invoque là-deffus une foule de Coû- 
tumes étrangères. Cette diflertation fort fçavante, n’eft pas 
faite pour la queftion.

Réponfes. En effet , il ne s’agit pas d’examiner fi dans 
la théfe générale chacune a droit de fe clore. La queftion



i8
examinée abftra&ion faite de toute circonftance , n’en fait 
pas une. Mais dans les cas particuliers, elle fouffre une 
infinité d’exceptions.

Il eft de principe, d’abord qu’il n’eft pas permis de clore 
un pré, lorsqu’il eft conftamment aflujetti à la vaine pâtu­
re. Or, nous venons de démontrer que telle eft la prairie 
dé Courtauzé. Le fleur du Bouchet avoue lui-même qu’el­
le y eft afliijettie de l’autre côté de la riviere. C’eft- à-dire, 
que tous les autres propriétaires de cette prairie y font fu- 
iets, & que lui feu 1 voudroit s’en exempter. Mais feroit- 
iljufte,que fous prétexte qu’il poflede une plus grande 
portion de cettè prarie , il exerçât la vaine pâture fur fes 
voifins, & qu’il les privât du même droit’fur fes domaines.

Ce droit eft eflentiellement un droit de Communauté , 
de fociété,de réciprocité, jus compascui.Chacun. des pro­
priétaires eft donc aflujetti à ce droit ; mais fl les proprié­
taires de l’un des bords de la riviere y font fujets à l’égard 
des propriétaires de l’autre bord. Il s’enfuit qu’ils ont le 
droit d’empêcher ces mêmes propriétaires de clore leurs 
prés , autrement la Société feroit rompue , la Commu­
nauté, \cjus compascui, disparoîtroit. Il eft donc impofli- 
ble que la vaine pâture ait lieu fur une portion de la prai­
rie , fans avoir lieu fur l’autre» Par-là le fleur du Bouchet 
auroit fur ces Cenfitaires un vrai droit de pâturage ; une 
fervitude proprement dite, jus pascendi, Or ,fes titres ne 
lui donnent rien de femb able. Concluons donc que le fi- 
lence de la Coûtume ; & celui des titres ne peuvent être 
oppofés. Dès que le droit exifte fur la moitié de la prairie, 
il exifte néceflairement fur la totalité , & la Coûtume n’a- 
voit pas befoin de s’expliquer fur un droit de cette espèce, 
oui d’ailleurs eft généralement en ufage dans tout fon ter- 
h oire.

Mais au refte , le fleur du Bouchet ne peut oppofer la 
même difficulté relativement au droit de chemin, Cette 
fervitude forme conftamment un obftacle invincible au 
droit de clôture qu’il réclame.

Dans le droit, la Coûtume d’Anjou admet textuelle­
ment la prescription relativement aux fejrvitudes de cheg



min & de paflage. Dans le fait, il exifte & il a toujours 
exifté un grand chemin & un fentier dans les quarante-* 
cinq quartiers de pré dont il s’agit.

Le fleur du Bouchet dira-t-il que les Intimés n’ont point 
réclamé ce droit, qu’ils n’ont pris à cet égard aucune con- 
clufion , ni en caufe principale, ni en la Cour ?

On fent allez qu’il n’étoit pas néceffaire d’en prendre. 
Il fuffifoit de s’oppofer à la clôture , & d’alléguer pour 
moyens que ces prés ne pouvoient être clos , parçequ’ils 
étoient affujettis à un droit de fervitude, & à des droits 
de-chemin. Empêcher la clôture, c’étoit conferver ce dou­
ble droit. Conclure a ce que les prés ne fuffent point ren­
fermés, c’étoit conclure à ce que les chemins ôc droits de 
paffage fubfiftaffent. C’eft aufli ce qu’ont compris les pre­
miers Juges, puisqu’ils ont voulu que fur le plan qu’ils or- 
donnoient, il fût fait mention de tous les chemins ôcfen- 
tiers qui fe trouvent dans la prairie.

Mais, dit le fleur du Bouehet, votre poffeflion relative­
ment aux fervitudes de chemin & de paflage n’a point été 
contredite. Il n’en eft pas queftion dans la conteftation qui 
s’éleva en 1696, entre Brillard fermier de l’Abbaye , & 
Dufais & Conforts. Il ne s’agit dans les pièces produites 
que du droit de vaine pâture*.

Reponfe. Ce que nous venons de dire répond d’avance 
a cette objeâion. Brillard en effet, ne pouvoit conferver 
les prés de l’Abbaye à regains qu’en les renfermant com­
me a fait le fleur du Bouchet. Car il eût été ridicule d’e­
xiger que dans une prairie où plufieurs Particuliers poffe- 
dent des prés conftamment fujets à la vaine pâture , ces 
Particuliers empêchaffent leurs beftiaux de s’échaper fur 
les prés voifins qui n’auroient point été clos, ni défendus. 
La conteftation étoit donc évidemment dans les mêmes 
termes où elle eû aujourd’hui.

Or, que foutenoient Dufais & Conforts , ils préten- 
doient avoir le droit de vaine pâture fur les prés de l’Abr 
baye : ils prétendoient donc par une fuite néceffaire que 
Brillard ne pouvoit pas clore ces prés. Or , foutenir que 
ces prés ne ..pouvoient pas Être clos , .c’étoit foutenir que 
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ces prés ne pouvoient pas être clos, c’étoît foutenir que 
les çhemins qui les coupent dévoient fubfifter. La con- 
teftation de 16$ 6, forme donc une contradiction , non-feu- 
ment par rapport au droit de vaine pâture , mais encore 
par rapport au droit de chemin ; puisqu’encore une fois 
foutenir que les prés dévoient être libres pour la vaine pâ­
ture , c’étoit les foutenir libres pour l’exercice du droit de 
chemin & de fentier.

Mais il y a plus ici : non-feulement ces chemins exiftent 
& ont toujours exifté, mais ils font nécelfaires & indis- 
penfables , pour la communication du village de Cour- 
tauzé avec la paroiffe de Mazangé, & pour celle du Mai­
ne à Villiers & à Vendôme. Lorsque le Loir eft débordé , 
il n’eft pas poffible de palier au gué du Loir fitué à une 
lieue au-deflbus de Courtauzé, à l’embouchure de la riviè­
re du Boulon. Dans ces cas, il efl néceffaire de paffer par 
le gué de Jonas , & il n’y a que ce chemin qui (bit prati­
cable. Envain , le lieur du Bcmchet elfaye-t-il d’infinuer le 
contraire. Ce fait fera porté jusqu’à la démonftration , par 
le Procès verbal, qui en conftatant les chemins qui exi­
ftent dans les prés en queftion, en établira en même tems 
la néceflité.

Cette réflexion écarte l’application des trois Arrêts & 
de la Sentence , qui font rapportés par Pocquetde Livo- 
niére. Ces jugemens ne font fondés que fur ce que les 
chemins ou paflages que l’on prétendoit fur le fonds d’au­
trui , n’étoient pas néceflaires. Et fur ce point de fait ,nous 
allons copier les propres paroles de l’Auteur du traité des 
fervitudes, qui lui-même copie Pocquet de Livoniére.

Traité des Ser L’Arrêt du zo Juin ifait défenfes à Amys & fa fem-
vitudes, p. 230. me de pafler par le clos des Guiliéres , attendu qutly avoir 
& fuiv. des chemins publics } par lefquels ils pouvaient paffer pour l'ex-\ 

ploitation de leur clôferie de la Millardière.
Dans l’espèce de celui du 24 Août 165 9 , Torade fou- 

tenoit que la pofîeflion fans titre étoit infuffifante,j' ayant 
d’autres chemins par lesquels Grémont & les autres pouvaient, 
paffer.

Pans celle de l’Arrêt du 31 Août 1669 f Torchon nq



voit été que par tolérance, pour pl

ai'
cohtèftoit point la pofleffion, mais foutènoit feulement qutl 
ï avoit toléré à café des mauvais chemins.

Enfin, lors de la Sentence du 30 Juillet 1.691 , Gué~ 
riniérene dénioit point la poflelïion ,mais foutenant qu’il y 
avoit un chemin proche fa piece de terre , par lequel on pouvait 
aller au hameau de Haute-Perche , il'prétendait , que ce ri a- 

us grande commodité, pont,
abréger les mauvais chemins que l’on avoit pris ce pajfage.

Le fieur du Bouchet s’eft bien gardé dans fon mémoire 
de rapporter ces termes , qui tous indiquent l’unique mo­
tif des Arrêts de la Cour & de la Sentence d’Angers. Si 
ces Arrêts & cette Sentenceparoiflent s’écarter de la let­
tre de la Coutume > c’étoit pour en fuivre l’esprit, & ne 
pas donner la force d’un droit à une fimple tolérance, in­
troduite , ou jure vicinii & familiaritatis , ou par des mo­
tifs de plus grande commodité. Mais peut-on appliquer 
ces Arrêts à notre espèce , où il s’agit d’un chemin néces- 
faire, & qui ne peut êtrefuppléé par d’autres chemins voi- 
fins , puisqu’il n’y en a point qui foient praticables.

Si le fieur du Bouchet eût voulu rapporter en entier la 
réflexion que Pocquet de Livoniére fait fur ces Arrêts, il 
auroit vu lui-même qu’ils font fans application à l’espèce. 
Ce Commentateur s’exprime en ces termes. « Nous efti- 
» mons qu’après tous ces jugemens , il doit demeurer 
- pour confiant en cette Province, que les fervitudes de 
* paflage , de voie & de fentier, ne fe peuvent acquérir 
» par la fimple pofleflion fans titre pour des héritages qui 
•» aboutijfent à un chemin. Le fieur du Bouchet en retran­
chant ces derniers termes, a fait d’une propofition parti­
culière & reftreinte à un feul cas, une propofition générale.

Mais l’Auteur du traité des fervitudes va encore plus 
loin;car il ajoute fur cesdernieres paroles de Pocquet de 
Livoniére une note , qui les reftreint encore d’avantage. 
Elle eft conçue en ces termes : « je penfe qu’il faudroit 
« ajouter , dans les endroits fermés de murs ou clos de hayes ; 
« car, fuivant l’espèce de ces Arrêts , ilparoît que tous les 
«héritages fur lesquels on avoit prétendu un droit de che? 
«min?étoient fermés de murs, de foffés ; pu enclos



*> de bayes ; & feu Me Barreau } mon Confrère, natif de la 
m Province d’Anjou , & qui en connoiffoit parfaitement 

les ufages , m’a affuré que cette limitation y étoit ob- 
» fervée. ' r

Voilà donc à quoi fe réduifent les Arrêts cités. Us ju» 
gent que l’on peut s’écarter du texte de la Coûtume d’An­
jou qui admet la prescription en matière de fervitudes , 
lorsqu’ils s’agit d’un droit de paffage fur un héritage fermé 
de hayes ou de murs , & dans le cas où il y a un autre che­
min. Or dans notre espèce , les prés dont eft queftion n’é- 
toient point renfermés de murs, hayes ou foffés ; d’un autre 
côté , il n’y a aucun chemin voifm qui puiffe fuppléer à 
ceux que l’on réclame : enfin , ces. chemins font nécefiai- 
res : donc les Arrêts font fans application.

Quant à tous les autres que l’on a raffemblés pour prou­
ver que l’interlocutoire'étoit inadmiffible, il n’en eft pas 
un feul qui ait été rendu dans une Coûtume , telle que 
celle d’Anjou. Tous au contraire font pour des Coutu­
mes qui admettent ou textuellement , ou implicitement 
la maxime , nulle fervitude fans titre.

En vain , le fieur du Bouchet voudroit-il argumenter 
d’un petit chemin qui conduit à un moulin qui eft au-deffous 
de fon château. Ce chemin n’aboutit précifëment qu’à ce 
moulin, il eft impraticable pour les voitures , & il n’y a 
en cet endroit aucun gué ; au lieu que le gué de Jonas, ou 
l’on a placé même pour les gens de pied de très-greffes 
pierres, forme un paifage néceffaire & praticable pour tou­
tes fortes de voitures, Aufli eft-ce un fait certain que jus­
qu’à préfent on a continué d’y paffer, fans que le fieur du 
Bouchet ait ofé s’y oppofer.

Terminons par une derniere réflexion. Le fieur du Bou­
chet après avoir nié que le droit de vaine pâture foit connu 
en Anjou, femble Convenir qu’il a lieu pour les héritages 
qui ne font pas clos. Or , il eft certain que la riviere du 
Boulon ne forme pas une clôture qui puiffe empêcher le 
paffage des beftiaux dans les prés dont il s’agît. Par con- 
féquent ces prés font Ifujets à la vaine pâture , ainfî 
que ceux qui font fitués de l’autre côté de la riviere , &



avec lesquels ils ont par le moyen même de cette riviere ' *
une libre communication. Il faudroit donc pour que fa 
prétention réussit, qu’il allât jusqu’à foutenir que la vaine 
pâture ne doit avoir lieu dans aucune partie de la prairie. 
Tant qu’elle s’exercera fur les autres prés -, ( ce que le fieur 
du Bouchet ne paroît pas trouver mauvais,) elle s’exercera 
néceffairement, fur fes^; quartiers, qui ont avec les au­
tres une communication libre, & qu’il eft impoflible d’in­
terrompre.

Tant de moyens réunis font espérer aux Intimés que 
fentreprife, contre laquelle la néceiïité les force de s’é­
lever fera réprimée par l’autorité d’un Tribunal vengeur 
des droits du pauvre & de l’opprimé. L’Arrêt que la Cour 
doit rendre dans cette affaire préfente les objets les plus 
importans d’intérêt public. Il n’eft queftion de rien moins 
que de fçavoir files plus riches propriétaires pourront dans 
une Province , où jusqu’ici le droit de vaine pâture a été 
en ufage, s’en exempter, en y faifant les pauvres affujettis,
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